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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre : 

« visant à mettre en place un climat de suspicion généralisé dans la célébration des mariages ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent rappeler le véritable objet de cette 
proposition de loi, à savoir mettre en place un climat de suspicion généralisé dans la célébration des 
mariages.

Dans un communiqué du 14 mars, le Conseil national des barreaux a « dénoncé l’esprit de cette 
proposition de loi, dont l’article premier est inconstitutionnel et représente une atteinte grave aux 
droits fondamentaux des êtres humains, dont la liberté fondamentale et individuelle de se marier, 
une violation manifeste de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, une suspicion 
généralisée à l’encontre des étrangers et constitue une mesure discriminatoire entre les citoyens 
selon la nationalité de leur futur conjoint. »


